
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

DE LA GIRONDE

Fiche de pêche au filet fixe 

Le titulaire d'autorisation de pêche au filet fixe doit retourner la présente fiche complétée au Service Maritime
et Littoral dans un délai de 1 mois à l'issue de chaque période de pêche, soit :

• pour la période du 1er janvier au 31 mai, avant le 30 juin ;
• pour la période du 1er octobre au 31 décembre, avant le 30 janvier de l’année suivante.

Indiquer ci dessous  les jours  de pêche ( jj/ mm/an)

Code Espèce Indiquer ci dessous  la quantité et le poids capturé en kg /jour et par espèce
Qté Poids Qté Poids Qté Poids Qté Poids Qté Poids

2401 Alose (chat)

3309 Bar

3310 Bar tacheté

3103 Barbue

3409 Chinchard (coustut)

3356 Dorade grise

3345 Dorade royale

3332 Maigre

3705 maquereau

3351 Marbré (rayé)

3415 Mulet

3114 Flet ou carrelet

3354 Sar

5701 Seiche

3121 Sole commune

3122 Sole blonde

3216 Tacaud

3102 Turbot

Indiquer la longueur utilisée chaque jour de pêche (même si aucune capture)

FILET DROIT

FILET TRAMAIL

                                                                                                               
                                                                                                              

                           CARACTERISTIQUE DES ENGINS

HAUTEUR LONGUEUR MAILLAGE (ne peut être inférieur à
100 mm maille étirée)

FILET DROIT

FILET TRAMAIL

5 quai du capitaine Allègre – 33 311 ARCACHON CEDEX

Découvrez la nouvelle organisation de l’État en Gironde sur www.gironde.pref.gouv.fr

Nom du pêcheur : ……………………………                                        Date et signature du pêcheur 
Prénom : ……………………………………...
N° d’autorisation : ………………………….... 
Zone de pêche : …………………................. 
Commune de pêche : .................................
Préciser si vous avez pêché dans la Réserve Nationale des Dunes et des marais d'Hourtin 
�� OUI              �   NON                                

Mentionner NEANT et renvoyer la fiche de pêche si vous 

n'avez pas pêché. 


